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1 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

1.1 PRINCIPE 
Procédé de traitement biologique aérobie à biomasse 
fixée. 

Les supports de la microflore épuratrice sont des 
disques partiellement immergés dans l'effluent 
à traiter et animés d'un mouvement de rotation lequel 
assure à la fois le mélange et l'aération. 

Les microorganismes se développent et forment un 
film biologique épurateur à la surface des disques. 
Les disques sont semi-immergés, leur rotation 
permet l'oxygénation de la biomasse fixée. 

L'effluent est préalablement décanté pour éviter 
le colmatage du matériau support. Les boues qui se 
décrochent sont séparées de l'eau traitée 
par clarification. 

L'unité de disques biologiques est constituée 
de disques en plastique rotatifs montés sur un arbre 
dans un bassin ouvert rempli d'eaux usées. 
Les disques tournent lentement dans le bassin 
et lorsqu'ils passent dans les eaux usées, les 
matières organiques sont absorbées par le biofilm 
fixé sur le disque rotatif. L'accumulation de matières 
biologique sur les disques en augmente l'épaisseur 
et forme une couche de boues. Lorsque les disques 
passent à l'air libre, l'oxygène est absorbé, ce qui 
favorise la croissance de cette biomasse. Quand 
cette dernière est suffisamment épaisse (environ 5 
mm) une certaine quantité se détache et se dépose 
au fond de l'unité. 

 
L'alternance de phases de contact avec l'air et 
l'effluent à traiter, consécutive à la rotation du support 
permet l'oxygénation du système 
et le développement de la culture bactérienne. 
Lors de la phase immergée, la biomasse absorbe la 
matière organique qu'elle dégrade par fermentation 
aérobie grâce à l'oxygène atmosphérique 
de la phase émergée. 
Les matériaux utilisés sont de plus en plus légers 
(en général du polystyrène expansé) et la surface 
réelle développée de plus en plus grande (disque 
plat ou alvéolaire). 

1.2 UTILISATION 
Ce procédé a été pratiquement abandonné, en 
France, à partir de 1975 car il a connu 
de nombreuses défaillances mécaniques. 

Par contre, cette technique épuratoire est souvent 
rencontrée dans d'autres pays (notamment 
germanique et scandinaves) où des aménagements 
concernant la robustesse et la fiabilité du matériel 
mécanique ainsi que l'arrivée de nouveaux supports 
avec une surface développée plus grande sont 
observés. 

 

 

Step de Rogéville - 54  
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2 CONCEPTION.

2.1 GENERALITES 
Les disques biologiques sont une filière de traitement 
biologique aérobie à biomasse fixée. 

2.2 LA CONCEPTION AU FIL DE 
L'EAU…  

2.2.1 Prétraitement. 

2.2.1.1 Dégrillage (Obligatoire pour les communes de 
plus de 200 EH - arrêté du 21 juin 1996 – article 
22). 

Habituellement, 
il est constitué d'une grille 
statique associée 
à un canal de by-pass.  

 

Le dégrillage peut être aménagé avec un système 
mécanique auquel on adjoint un compacteur ; cela 
limite les contraintes d'exploitation, réduit les 
nuisances et préserve la propreté. 
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2.2.1.2 Dessablage – Canal de mesures – 
Déversoir d'orage 
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2.2.1.3 Décanteur - Digesteur. 

Piège une fraction des 
matières en suspension 
pour éviter un éventuel 
colmatage des ouvrages 
à l'aval mais aussi pour 
réduire la charge 
polluante à traiter. 

 

 

Il limite ainsi l'accumulation de dépôts dans les 
ouvrages et assure la stabilisation des boues 
primaires piégées et celle des boues biologiques en 
excès. 
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Il est possible de remplacer le décanteur digesteur 
par une fosse "toutes eaux", cela étant, la septicité 
de l'effluent en sortie induit une augmentation de 20 
% de la surface des disques. 
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2.2.1.4 Lagune primaire 

Dans le cas d’un réseau unitaire, il est possible de 
remplacer le décanteur digesteur par une lagune 
primaire (temps de séjour 6 à 10 jours). 

2.2.2 Disques biologiques. 

 

Il est nécessaire d'évaluer correctement le 
dimensionnement de la surface des disques pour 
assurer la pérennité du traitement. 

Il est aussi important de s'assurer de la fiabilité 
mécanique de l'armature. Il est préférable de choisir 
des disques couverts (local ou capot) afin de 
protéger les supports des intempéries. 

Une bonne aération de l'ouvrage est nécessaire pour 
éviter la corrosion des équipements. 

Les disques (généralement en polystyrène) de 2 à 3 
cm d'épaisseur et 2 à 3 mètres de diamètre sont 
montés en batterie de 20 à 40 unités espacées de 1 
à 2 cm sur un arbre horizontal en rotation.  

L'axe horizontal est, en général, entraîné par un 
moteur à démarrage progressif pour éviter les 
défaillances mécaniques après un arrêt prolongé. 

Pour éviter au niveau de la flore bactérienne des 
désagréments dus au froid, il est nécessaire 
d'installer une protection à l'aide de panneaux. 

finition. 

Step de Rogéville - 54 

Step de Louvigny- 57  

Step de Boncourt sur Meuse- 55 
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2.2.3 Recyclage - Recirculation 

Il existe différents modes :  

· le recyclage d'eau clarifiée à l'aval du décanteur 
primaire 

· la recirculation depuis le fond du clarificateur 
(eaux + boues secondaires concentrées) à 
l'amont du décanteur primaire 

Il faut donc ne pas oublier de dimensionner les 
ouvrages correspondants en fonction du débit de 
recyclage. 

Le recyclage a plusieurs objectifs :  

· diluer les eaux brutes dont la concentration est 
trop élevée pour assurer un traitement 
secondaire efficace, 

· nitrifier (en augmentant le nombre de bactéries 
autotrophes), 

· augmenter le rendement par des passages 
successifs dans le massif filtrant, 

· dénitrifier si la recirculation aboutit au niveau 
des prétraitements, 

· éviter la prolifération de mouches, 

· éviter les périodes de non alimentation du lit 
lesquelles entraîneraient son desséchement. 

Les boues piégées au niveau du clarificateur sont 
recirculées en tête du décanteur ou de la lagune 
primaire. 

Le taux de recirculation à appliquer doit être inférieur 
à 50% avec recyclage et 100% sans recyclage. 
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2.2.4 Clarificateur 

Il récupère les boues décrochées du support par 
auto-curage.  

Il peut être remplacé par une lagune de finition. 

2.2.5 Autosurveillance 
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2.2.6 Variantes observées 

��� � Lagune de décantation + disques biologiques + 
lagune de décantation  

Cette variante peut être utilisée pour une eau non 
septique, par exemple avec un réseau unitaire ou 
très drainant. Le dimensionnement des disques 
biologiques, dans ce cas, doit être augmenté de 20 à 
30 %. 

��� � Remplacement du décanteur primaire par un 
prétraitement poussé  

Le prétraitement poussé peut être de type tamis dont 
l'inconvénient majeur est l'accumulation des dépôts 
dans les auges du disque. 

Par expérience, cette solution est vivement 
déconseillée. 

��� � Disques biologiques totalement immergés  

En cas d'immersion complète des disques 
biologiques, le biofilm est privé d'oxygène. Cela 
permet théoriquement de dénitrifier et d'abattre une 
partie de la pollution carbonée. 

Dans ce cas de figure, l'eau épurée doit être 
recirculée à raison de 200 à 400 % du débit d'entrée. 
Une aération d'appoint par surpresseurs est 
indispensable. 
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2.3 SCHÉMA SYNOPTIQUE 

2.3.1 Vue de dessus 

 

2.3.2 Vue en coupe 
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2.4 LES POINTS-CLES DU DIMENSIONNEMENT 

Paramètres  Unité Valeurs standard  (1) Valeurs préconisées  (2)  

Prétraitement 

Espacement barreaux dégrillage  cm 
3 (rétention efficace + 

colmatage normal) 
3 

Décanteur-digesteur 

Vitesse ascensionnelle m/h 1 à 1,5 1,5 

Temps de séjour h 1,5 1,5 

Volume de digestion l/EH60 100 à 150  150 

Disques biologiques 

Epaisseur disque cm 2 à 3 2 à 3 

Diamètre disque m 2 à 3 2 à 3 

Vitesse de rotation tour/mn 1 à 2  1 à 2 

Vitesse périphérique m/mn 13 20 (maxi) 

Charge organique surfacique selon 
objectif de rejet 

   

�  35 mg DBO5/l g DBO5/m
2/j 9 12 

�  25 mg DBO5/l g DBO5/m
2/j 7 7 

Si nitrification exigée g DBO5/m
2/j 6 6 

Clarificateur 

Vitesse ascensionnelle m/h 1 1,4 

Hauteur périphérique m 
2 (réseau séparatif)  

2,5 (réseau unitaire) 

2 (réseau séparatif)  

2,5 (réseau unitaire) 

Pente du radier (statique/raclé) ° > 55  / < 5 > 55   / < 5 

Recirculation 

Taux de recyclage %  50 à 200 

Taux de recirculation %  < 50 
(1)Valeurs tirées de la bibliographie. 
(2)Valeurs résultant de l'observation du fonctionnement des installations du bassin Rhin-Meuse. 

2.5 PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS OBSERVES 

Dysfonctionnement Cause Solution  

��Vitesse périphérique supérieure 
au seuil critique de 20 m/mn 

��Diminuer la vitesse périphérique 
pour atteindre une moyenne de 13 
m/mn 

��Raccordements non prévus 
d'industriels 

��Présence dans les rejets 
industriels de toxiques ou de 
substances inhibitrices 

��S'assurer qu'aucun industriel n'est 
raccordé. 

��Déterminer la substance 
responsable des 
dysfonctionnements 

��Perte massive de biomasse avec 
détérioration de la qualité de 
traitement 

��Variation importante de pH 

��Neutraliser l'effluent au niveau des 
prétraitement ou dans une 
chambre spécialement aménagée 
à cet effet. L'intervalle normal de 
pH est compris entre 6,5 et 8,5 

�� Insuffisance d'épuration ��Recirculation ou recyclage 
insuffisant 

��Augmenter la recirculation ou le 
recyclage 
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Dysfonctionnement Cause Solution  

 
��Charge organique trop élevée ��Réduire la pollution à traiter ; 

extension à envisager 

��Détérioration de la qualité de 
traitement 

�� Température ambiante inférieure 
à 10 °C 

��Prévoir une isolation des disques 

��Développement d'une pellicule 
blanche en surface des disques 

��Présence d'hydrogène sulfuré 
dans les effluents 

��Pré-aération des effluents dans 
une chambre de brassage ou de 
tranquillisation 

��Rotation irrégulière (arrêts 
intempestifs plus ou moins 
prolongés) 

��Déséquilibre des batteries de 
disques 

��Rééquilibrer au "pas à pas" (arrêts 
imposés) 

3 CONDITIONS D'ADAPTATION DU PROCEDE 

Caractéristiques du réseau d'assainissement 

séparatif Oui 

Type de réseau 
unitaire 

Oui avec une bonne limitation du 
débit pour respecter la vitesse 

ascensionnelle 

Caractéristiques qualitatives et quantitatives de l 'influent 

domestique Oui 
Nature 

non domestique Non 

Variation de débit supérieure à  300 % du débit moy en de temps sec 
Oui, s'ils sont passagers avec 

une adaptation de la vitesse de 
rotation des disques 

Variation de charge organique supérieure à  50 % de  la charge organique 
nominale 

Oui, s'ils sont passagers avec 
une adaptation de la vitesse de 

rotation des disques 

Concentrations limites (mg/l) Minimum  Maximum  

DBO5 50 500 

DCO 100 1000 

MES 50 500 

NK 10 100 

PT 2 15 

minimal 100 % Taux de dilution 
admissible permanent 

(%) maximal 300 % 
(500 % sous réserve de capacité hydraulique suffisante) 

Caractéristiques du site d'implantation 

Contrainte d'emprise foncière 1 à 5 m2/EH60 

Procédé adapté à un site sensible aux nuisances olf actives Oui 

Procédé adapté à un site sensible aux nuisances son ores Oui 

Procédé adapté à un site ayant une contrainte paysa gère Médiocre  

Portance du sol nécessaire Moyenne 

Caractéristiques qualitatives de l'eau traitée 

Efficacité de l'élimination de la pollution carboné e 
Acceptable 

DBO5 : 80 % - 50 mg/l 
DCO : 70 % - 175 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution en mati ères en suspension Satisfaisante 
80 % - 45 mg/l 
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Efficacité de l'élimination de la pollution azotée en NK Médiocre 
30 % - 45 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution azotée en NGL Médiocre 
30 % - 50 mg/l 

Efficacité de l'élimination de la pollution phospho rée Médiocre 
25 % - 7 mg/l 

Efficacité de l'élimination bactériologique (E. Col i) Nulle 
0 unité log 

4 PERFORMANCES 
Objectif (circulaire du 17/02/97) : D2 à D4 

Source : Les valeurs observées ont été calculées sur les bilans de pollution des stations dont la charge organique appliquée est inférieure à 
150% de la charge nominale et la charge hydraulique inférieure à 300% de la capacité nominale. Les bilans pris en compte sont ceux de la 
période 1998-2005, concernant les stations de moins de 2000 EH60, construites après 1990. 33 bilans ont été exploités. Un bilan a été retiré 
pour une charge hydraulique trop forte et quatre pour une charge organique trop élevée. 

4.1 CONCENTRATIONS ET RENDEMENTS MOYENS 
 RENDEMENT EPURATOIRE PAR PARAMETRE (%) 
 DBO5 DCO MES NK NGL PT 

Valeurs annoncées 1 / / 50 / / / 
Valeurs observées 2 80 70 80 30 30 25 

 
 CONCENTRATION MINIMALE DE L'EAU TRAITEE PAR PARAMETRE (mg/l ) 

Valeurs annoncées 1 35 125 30 / / / 
Valeurs observées 2 50 175 45 45 50 7 

Le niveau D2 est atteint avec un dimensionnement habituel. Par contre, il est possible d'atteindre un niveau D4 
avec un dimensionnement différent (teneur sortie en DBO5 de 25 mg/l) 

4.2 VALEURS STATISTIQUES POUR L'ANNEE COMPLETE  
Concentrations 

eau traitée (mg/l) DBO5eb DCO eb MES NH4 NK NO2 NO3 NGL Pt 

Moyenne 51,4 177 46,8 40,8 48,3 0,34 3,31 50,40 6,72 
Maximum 200 577 260 71,5 89,8 1,1 11,1 89,8 12,0 
Minimum 6 26 1 1,6 3 0,07 0,07 3,9 1,2 
Ecart type 53,3 154,9 55,6 23,4 26,3 0,36 3,85 24,44 2,86 
IC 95 % [21,2 - 81,6] [88,8 - 264,4] [15,23 - 78,3] [27,5 - 54,1] [33,4 - 63,2] [0,08 - 0,68] [0,43 - 6,21] [36,5 – 64,3] [5,1 - 8,3] 

 
Rendement 

épuratoire (%) DBO5 eb DCO eb MES NH4 NK NGL Pt 

Moyenne 78,6 71,9 78,9 32,5 29,8 29,1 27,1 
Maximum 98,6 97,1 99,4 96,2 91,3 89,9 97,3 
Minimum 26,9 19,9 29,7 0 0 0 0 
Ecart type 0,20 0,20 0,20 0,30 0,27 0,25 0,33 
IC 95 % [67,1 - 90] [60,3 - 83,5] [67,6 - 90,2] [15,7 - 49,4] [14,6 - 45,0] [14,7 - 43,4] [8,6 - 45,5] 

IC95 % : intervalle de confiance à 95 % 

4.3 VALEURS STATISTIQUES POUR LA PERIODE D'ETIAGE ( AVRIL -  
OCTOBRE) 

Concentration 
eau traitée (mg/l)  DBO5eb DCO eb MES NH4 NK NO2 NO3 NGL Pt 

Moyenne 39,34 145 31,5 40,1 46,6 0,67 4,5 49,3 7,4 
Maximum 140 535 140 70,8 86,9 1,1 11,1 86,9 11,6 
Minimum 6 26 1 1,6 3 0,3 0,1 3,9 3,1 
Ecart type 38,8 120,5 34,3 23,5 25,6 0,34 4,4 23,2 2,3 
IC 95 % [11,1 - 67,6] [56,8 - 232,2] [6,53 - 56,37] [23,0 - 57,2] [28,0 - 65,3] [0,25 - 1,08] [0,17 - 8,9] [32,4 – 66,2] [5,7 - 9,0] 

 
Rendement 

épuratoire (%)  DBO5 eb DCO eb MES NH4 NK NGL Pt 

Moyenne 84 77 82,6 37,3 33,7 22,8 32,5 
Maximum 98,6 97,1 99,4 96,2 91,3 60,8 97,3 
Minimum 46,2 37,9 36,4 0 0 0 0 
Ecart type 0,16 0,15 0,19 0,31 0,28 0,2 0,35 
IC 95 % [72,3 - 95,7] [65,8 - 88,3] [69,0 - 96,3] [14,9 - 59,7] [13,6 - 53,8] [8,2 - 37,4] [6,8 - 58,2] 

IC95 % : intervalle de confiance à 95 % 

                                                      
1 Performances annoncées par les constructeurs ou mentionnées dans la bibliographie 
2 Moyenne des performances observées sur les installations du bassin Rhin-Meuse sur les années 2000 à 2005 
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1 COUT D'INVESTISSEMENT 
Source :Marchés des stations d'épuration de ROGEVILLE et NAYEMONT-LES-FOSSES (symboles rouges), et données SATESE37 
(présentation "Retour d’expérience sur les disques biologiques en Indre et Loire") 

Hypothèses :  - 10 % de frais divers inclus 
 - Valeur actualisée 2006 

 

 

2 COÛT DE FONCTIONNEMENT ANNUEL THEORIQUE 
Source : Observations SATESE 57 

Hypothèses :  - taux de charge 100 % 
 - prix hors frais d’achat de matériel au titre de l'entretien et du renouvellement 
Le coût d'exploitation annuel théorique intègre les frais de main d'œuvre, les frais énergétiques liés au process de 
traitement et les frais d'extraction et valorisation en agriculture des boues d'épuration liquides dans un rayon de 5 
km autour de la station d'épuration. Ce coût ne comprend pas les frais financiers d'investissement 
(remboursements d'emprunts) et de renouvellement (amortissements et provisions). 

2.1 DESCRIPTION DES OPERATIONS D’EXPLOITATION  

Capacité (EH) 500 EH 1 000 EH 2 000 EH 

Opération 
Coût 

horaire 
€/h 

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Poste de relèvement 
pompe 18 3 fois/sem 0,17 468 3 fois/sem 0,17 468 3 fois/sem 0,17 468 
bâche 18 1  fois/mois 0,25 54 1 fois/mois 0,42 90 1 fois/mois 0,42 90 

Prétraitements 
Dégrillage manuel 18 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 

Décanteur-Digesteur           
Enlèvement des flottants 18 1 fois / sem 0,25 234 1 fois / sem 0,25 234 1 fois / sem 0,25 234 
Décohésion du chapeau 18 1 fois / sem 0,08 74,88 1 fois / sem 0,10 93,6 1 fois / sem 0,25 234 

Disques biologiques  
Inspection 18 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 3 fois / sem 0,25 702 

Clarificateur           
Bassin et goulotte 18 1 fois / sem 0,50 468 1 fois / sem 0,50 468 1 fois / sem 0,50 468 

Clifford 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 
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Capacité (EH) 500 EH 1 000 EH 2 000 EH 

Opération 
Coût 

horaire 
€/h 

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Fréquence Temps 
(h) 

Coût 
annuel  

Pont racleur 18 2 fois / sem 0,17 312 2 fois / sem 0,17 312 2 fois / sem 0,17 312 
Recirculation (eau+boues)  

boue 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 
Divers  

Relevés des compteurs 18 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 1 fois / sem 0,17 156 
Entretien des abords 18 8 fois /an 2,00 288 8 fois /an 4,00 576 8 fois /an 6,00 864 

Tenue du cahier de bord 18 1 fois /sem 0,17 156 1 fois /sem 0,17 156 1 fois /sem 0,17 156 
Divers (transparence, 

etc...) 18 1 fois / sem 1,00 936 1 fois / sem 1,00 936 1 fois / sem 1,00 936 

Imprévus - gros entretien 
 18 1 x / an 16,00 288 1 x / an 24,00 432 1 x / an 30,00 540 

total personnel 5 151    5638  6 174 

Opération Coût 
€/kW/h Fréquence conso Coût 

annuel  Fréquence conso Coût 
annuel  Fréquence conso Coût 

annuel  

électricité process 0,09  10 000 900  20 000 1 800  40 000 3 600 

Opération Coût 
€/m3 

Fréquence volume  Coût 
annuel  

Fréquence volume  Coût 
annuel  

Fréquence volume  Coût 
annuel  

extraction + épandage 
boues 15 1 x /  an 140 2 100 1 x /  an 280 4 200 1 x /  an 560 8 400 

total fonctionnement (€) 8 151 11 638  18 174 

total fonctionnement / EH (€/EH) 16,3 
 

11,6 
 

9,1 

2.2 GRAPHIQUE COUT DE FONCTIONNEMENT ANNUEL  
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AVANTAGES INCONVENIENTS 

Consommation électrique faible 
(1 kWh/kg de DBO 5 éliminé)  

Nécessité d'un personnel ayant des 
compétences en électromécanique (point 

faible du système) 

Exploitation simple Abattement limité de l'azote 

Boues bien épaissies Sensibilité au froid 

Bonne résistance aux surcharges 
organiques et hydrauliques passagères 

Très grande sensibilité aux coupures 
d'électricité prolongées qui entraînent un 
déséquilibre de la batterie de disque (la 

moitié de la surface n'étant plus immergée 
pendant la panne) 

 


